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FAPEH
32 rue Auguste Mounié
BP 99
92164 Antony cedex

AFEH
32 rue Auguste Mounié
92164 Antony cedex
téléphone : 01 42 37 57 37
fax : 01 46 74 04 70
email : afeh@wanadoo.fr
http://www.afeh.net

AGEF de Nuits Saint Georges
27 rue Eugène Varlin
87000 Limoges
téléphone : 05 55 31 03 98
email : agef21-siege@wanadoo.fr
http://www.agef21.com

AGEF du Pays de Brive
27 rue Eugène Varlin
87000 Limoges
téléphone : 05 55 31 03 98
email : agef21-siege@wanadoo.fr

Nos engagements

r  Défendre les droits des enfants 
et des adultes handicapés.

r  Rechercher la satisfaction  
des intérêts généraux 
de ces personnes et de leurs familles.

r Rassembler les familles.

r Apporter un soutien moral et matériel. 

r Organiser des centres de vacances.

r  Favoriser lʼinsertion professionnelle  
des travailleurs handicapés.

r  Gérer et promouvoir  
des établissements spécialisés.
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Conditionnement et envoi 
ESAT DE NUITS SAINT GEORGES
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Mettez un visage 
sur une voix

VACANCES

SECRETAIRE GÉNÉRAL DU SIÈGE

FAMILLES

GESTION ADMINISTRATIVE 
VIE DU RÉSEAU

ASSISTANTE GESTION ADMINISTRATIVE 

GESTION ADMINISTRATIVE 
COMPTABILITÉ

GESTION ADMINISTRATIVE 
COMPTABILITÉ

COMMUNICATION

Ils ont quitté la vie active...

Ils rentrent dans le bénévolat à 
temps plein...

Mais la relève est assurée
Christiane Peyretout 

arrive à l'AGEF de Brive
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Notre Assemblée Générale de Besançon 
avait dénoncé certaines conditions d o̓uver-
ture du droit pour bénéficier dʼune retraite 
anticipée concernant les parents d e̓nfants 
handicapés.
L̓AFEH a été entendue dans sa sollicita-
tion. En effet, Monsieur Christian JACOB, 
Ministre de la Fonction Publique, a apporté 
récemment une réponse précisant la condi-
tion d i̓nterruption de 2 mois du parent : 
« ...Il n e̓xiste donc aucun obstacle 
juridique à ce que les parents dʼun enfant 
reconnu handicapé à 80% au moins, quelle 
que soit la date de constatation médicale*, 
ayant interrompu leur activité profession-
nelle pour s o̓ccuper de celui-ci, bénéficient 
des dispositions du décret du 10 mai 2005, 
autrement dit de la possibilité dʼun départ 
anticipé à la retraite».
*et non seulement à la naissance

La surdité touche chaque année près de 800 enfants à la naissance ; cette surdité 
a toujours des conséquences sur l a̓cquisition du langage. Ce guide, créé grâce au 
partenariat entre la Fondation de France, lʼInstitut national de prévention et d é̓du-
cation pour la santé, huit associations et un centre d i̓nformation sur la surdité, 
aborde les multiples facettes de ce handicap.

http://www.inpes.sante.fr ou le réclamer au siège AFEH

Suite à un problème rencontré dans sa section, Henri Le Luron Président de 
la section AFEH 56 nous rappelle l i̓nformation suivante.

Depuis le 1er janvier 2005, les agents retraités de La Poste n o̓nt plus le droit 
à la gratuité de l a̓bonnement téléphonique.
Des mises à jour ont été faites par les services de France Télécom, mais 
quelques dossiers d a̓gents retraités de France Télécom, mal codifiés, ont subi 
le même sort, alors que la gratuité de l a̓bonnement pour les anciens télécom-
municants est toujours en vigueur.

Si certains adhérents sont dans ce cas, il faut se manifester auprès des servi-
ces concernés en justifiant son appartenance à lʼEntreprise (Feuille de car-
rière ou Titre de pension).

Depuis 2001, lʼAFEH offre à ses adhérents la possibilité de recevoir les conseils dʼun notaire spécialisé dans le domaine du handi-
cap afin de sʼinformer sur le droit successoral, de bien gérer son patrimoine et d e̓n prévoir au mieux sa transmission.

Tout adhérent souhaitant s i̓nformer ou clarifier certains aspects en ce domaine peut, à tout moment ou avant de prendre rendez-vous 
chez son notaire personnel, écrire à Maître Gagner par le biais du siège national à Antony.

Pour mieux répondre à vos questions, votre lettre doit comporter 4 parties : 

1- La description 
de votre situation 

personnelle et familia-
le : état civil (mariage, 
divorce, remariage, veu-
vage, Pacs... préciser la 
date des événements), 
composition familiale 
(nombre dʼenfants, 
âge...), régime matrimo-
nial (important car cʼest 
lʼélément qui détermine 
la gestion des biens du-
rant la vie)

2-La situation de la 
personne handica-

pée : lien familial, âge, 
protection juridique ou 
non, degré de handicap, 
placement en établisse-
ment spécialisé ou non 
et si oui quel type dʼéta-
blissement

3-La description 
(non détaillée et 

non chiffrée) du patri-
moine

4-La ou les questions 
à poser : il peut y 

avoir des questions gé-
nérales et dʼautres plus 
précises ; ne pas crain-
dre de se répéter ou de 
ne pas utiliser les ter-
mes techniques ; il vaut 
mieux écrire avec des 
mots simples 

Vous recevrez gratuitement une réponse à votre domicile.
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Pour tous ceux qui n o̓nt pas d a̓ssurance ma-
ladie, la CMU (Couverture Maladie Univer-
selle)* est une protection de base ; la CMU 
complémentaire** est une protection complé-
mentaire accordée à titre gratuit aux personnes 
dont les revenus financiers sont limités.
Les enfants handicapés (ou atteints dʼune 
maladie grave) dʼun membre participant à la 
Mutuelle Générale (ou ceux de son conjoint/
concubin ou partenaire lié par un PACS) peu-
vent être admis quel que soit leur âge comme 
ayants-droit à la MG si plusieurs conditions 
sont réunies :

-  demande avant les 28 ans de l̓ enfant
-  incapacité pour l̓ enfant d a̓voir une acti-

vité professionnelle suffisante, 
-  l̓ enfant ne doit pas être marié
-  le handicap ou la maladie grave doit être 

reconnu avant l̓ âge de 20 ans
Lorsque la personne handicapée bénéficie 
dʼune mutuelle en qualité d a̓yant-droit MG ou 
par une cotisation individuelle, la CMU com-
plémentaire n e̓st nullement obligatoire.
Par ailleurs, toute personne qui n a̓ pas droit à 
la CMU complémentaire, à condition que le re-
venu mensuel du foyer ne dépasse pas de 15% 
maximum le plafond de ressources de la CMU 
complémentaire*** peut bénéficier dʼune aide 
de 100 €/an pour les moins de 25 ans, 200 €/
an entre 25 et 60 ans, 400 €/an pour les plus 
de 60 ans ; cette aide est versée directement à 
l̓ assurance ou à la mutuelle choisie.

*Cotisation de 8% sur la part des ressources 
(revenu net catégoriel 2004) excédent 6 965 € si 
non bénéficiaire de la CMU complémentaire
**Plafond : 587,16 €/mois pour une personne 
ou 880,75 €/mois pour un foyer de 2 personnes
*** Plafond : 675,24 €/mois pour une personne 
ou 1012,86 €/mois pour un foyer de 2 person-
nes

Depuis le 1er janvier 2006, toute personne bénéficiant de l̓ Allocation dʼEducation de l̓ Enfant Handicapé (AEEH) et de son complément et assumant 
seule la charge dʼun enfant handicapé dont l̓ état nécessite le recours à une tierce personne a droit à une majoration spécifique pour parent isolé. Cette 
majoration s a̓joute à partir du complément de 2ème catégorie jusquʼà la 6ème.
Loi du 11 février 2005 Art 68
Circulaire DGAS du 21 mars 2006

La loi du 13 janvier 1989 (Art 22) prévoit quʼun jeune handicapé qui ne trouve pas de place 
en établissement pour adulte peut être maintenu dans l̓ établissement pour enfant (institut 
médico-éducatif, institut d é̓ducation motrice...) dans lequel il séjourne au-delà de 20 ans (pas 
dʼâge limite).
La DGAS et la Caisse Nationale de Solidarité pour l̓ Autonomie (CNSA) vient de fixer les 
règles applicables en 2006 de prise en charge financière des jeunes adultes maintenus à ce titre 
en structures pour enfants :

-  Si le jeune est orienté vers une structure dépendant du conseil général (foyer oc-
cupationnel, foyer de vie, foyer dʼhébergement, service d a̓ccompagnement à la vie 
sociale), la prise en charge dépend complètement de l̓ aide sociale du département,

-  Si le jeune est orienté vers un Foyer d A̓ccueil Médicalisé (FAM) ou un service d a̓c-
compagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH), structures sous 
financement mixte, la prise en charge est partagée entre le conseil général et l̓ assu-
rance maladie,

-  Pour les autres cas, y compris les ESAT, le tarif reste intégralement pris en charge 
par l̓ assurance maladie

-  Pour les doubles orientations ESAT-Foyer dʼhébergement, le prix de journée externat 
est facturé à l̓ assurance maladie, les dépenses liées à l̓ internat au conseil général.

En conséquence, le jeune adulte relevant de l̓ amendement Creton perçoit l̓ AAH et doit par-
ticiper au frais prévus pour le fonctionnement de l̓ établissement dans lequel il est maintenu 
(selon le cas : forfait journalier, participation aux frais de repas).
DGAS/SD5B/CNAS du 4 mai 2006

La reconnaissance du handicap psychique par le Président de la République en décem-
bre 2002, inscrite dans la loi de février 2005, a constitué une étape importante pour les 
personnes souffrant dʼun handicap résultant de troubles psychiques graves et durables. 
Aujourdʼhui, des Groupes dʼEntraide Mutuelle, espaces d a̓ccueil et d a̓ccompagne-
ment intermédiaires entre la psychiatrie et la vie en société, se multiplient grâce à un 
cadre juridique et un financement énoncés dans la Circulaire DGAS du 29 août 2005.
Les GEM sont des associations dʼusagers adultes qui se rencontrent dans un local, 
s e̓ntraident et s o̓rganisent pour mieux vivre sur le plan social ; il nʼy est pas ques-
tion de soins si ce n e̓st dans le sens « prendre soin » de soi et de l̓ autre, les groupes 
fonctionnent sur une adhésion volontaire avec toute liberté d a̓ller et venir ; chaque 
association élabore ses règles de fonctionnement, son projet et ses activités visant au 
développement personnel et à la création de liens, crée son réseau de partenaires tels 
que mairies, ANPE locales, associations d a̓ide au logement.... Le dispositif fonctionne 
aussi avec l̓ aide de salariés ou de bénévoles formés et avec le parrainage d a̓ssociations 
(familles de malades, d e̓x-patients...), en bonne intelligence avec les soignants, l̓ enjeu 
étant que chaque usager devienne acteur de son environnement.
UNAFAM  12 villa Compoint 75017  Paris
Fédération d a̓ide à la santé mentale Croix-Marine  31 rue d A̓msterdam 75008  Paris
Fédération nationale des associations dʼEx Patients-Psy  24 rue de Maubeuge 75009 Paris 
« Schizo ?...oui ! »  17 allée Louise Labé  75019  Paris
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afeh...

L

DÉCOUVERTE DU 

HANDICAP

ACCOMPAGNEMENT 

DE L’ENFANT DANS LE 

QUOTIDIEN

VIE PROFESSIONNELLE 

ET VIE FAMILIALE

LA RETRAITE

ACTION SOCIALE FONC-

TION PUBLIQUE

PROTECTION DE LA 

PERSONNE

LE PATRIMOINE
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vacances . . .

SAGA : la galaxie vacances AFEH

Son titre : 

Son script :
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vacances . . .

Objectifs : 

Handi-famillles : 

G Letellier : 

Handi-famillles : 

G Letellier : 

Handi-famillles : 

G Letellier : 

Handi-famillles : 

G Letellier : 

Handi-famillles : 

G Letellier : 

GALAXIE VACANCES AFEH - SAISON 1
VILLECRESNES ‘ STORY



Pays de Brive
agef...
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de Nuits Saint-Georges
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Samedi 8 Avril 2006, le 
Conseil Régional des 
Pays de Loire s’est réuni 
dans le Centre Azureva 
de Pornichet en présence 
de Gilbert LETELLIER 

Président national, de Michel GENIBREL et Daniel NOUHAUD Vice- 
Présidents et de plusieurs Membres du Conseil d’Administration.

A cette occasion, nous avons eu le plaisir d’accueillir et de rencon-
trer Elisabeth RANNOU nouvelle «Secrétaire Général du Siège».

Matinée studieuse consacrée au dialogue dans une atmosphère con-
viviale. Nous y avons abordé les thèmes d’actualité en particulier :

La communication vers nos exploitants, l’opportunité de rencontrer 
les responsables des DOTC et de leur proposer une convention de 
partenariat, les nouveaux moyens de communication et plus par-
ticulièrement les sites accessibles sur Internet, l’intégration et les 
besoins de formation des nouveaux et futurs responsables dans nos 
sections.

Un point sur la mise en place des CE à France Télécom, et les be-
soins toujours croissants de places en Centres de Vacances.
Nécessité à cet égard de redonner la main aux Sections pour affiner 
la coordination entre les Familles et les collègues du Siège.

La clôture de ce conseil s’est déroulée autour d’une bonne table.

Gilbert Letellier, a ex-
posé le positionnement 
de notre Association et 
ses réalisations, tandis 

que Maurice Lefranc a développé les résultats des ventes 
de calendriers ainsi que le projet de 2007.

Frédéric Bauer, directeur du CREAI (1) Alsace a présenté 
la Loi sur le Handicap, les décrets d’application et la Mai-
son départementale du Handicap.

Deux points importants :
La délivrance des cartes de stationnement qui ne requiert 
plus désormais un taux d’invalidité de 80 % mais un avis 
médical soumis au Préfet.

La représentation des Associations au sein du Conseil 
départemental des personnes handicapées. Un siège leur 
est réservé. 

Un point a été fait sur la communication avec les «métiers» 
de La Poste.

Colette Conte et Geneviève Noël-Livet firent part de leur 
«ressenti», très positif du Centre de vacances des Voivres 
dans les Vosges.

Françoise Le Breton a reçu mission d’étudier une « sor-
tie conviviale » réunissant les trois régions et le calendrier 
des AG de section a été mis au point ainsi que la date du 
prochain conseil interrégional qui aura lieu près du lac de 
Madine dans la Meuse.

Gilbert Letellier, en clôturant cette rencontre, souligna 
la nécessité de ce travail en commun pour la vitalité de 
l’AFEH.

(1) CREAI : Centre régional d’études et d’action en faveur des personnes 
inadaptées

Conseil interrégional

Les responsables AFEH 
des 4 départements 
bourguignons se sont re-
trouvés à la résidence «la 
Cerisaie» pour leur 1er 

Conseil Régional. Après un tour de table où chacun s’est exprimé 
sur ses difficultés, ses craintes et aussi ses réussites, Michel Géni-
brel a brossé un état des lieux de l’association et précisé les actions 
à mener pour dynamiser notre mouvement.

La réunion se termina autour d’un repas où était également convié 
le bureau  AFEH Côte d’Or, suivi de la visite de l’ESAT (nouvelle 
dénomination du CAT!) sous la houlette de Maurice.

Les impressions recueillies près de certains participants montrent 
tout l’intérêt des Conseils Régionaux : « à ce niveau, nous sommes 
plus près des réalités »; « c’est plus convivial »; «nous sommes 
plus près des uns et des autres »; « il est important d’avoir des 
informations apportées par un responsable national afin de pouvoir 
les répercuter»; «cela nous redonne du courage ».

UN TRES BON CRU
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afeh...

RENCONTRE AVEC LES DOTC

Lors du dernier numéro de notre revue nous exposions l’action entreprise au sein de la DOTC 
Midi Pyrénées Sud.
Depuis plusieurs départements ou régions ont suivi cette initiative ! La Haute Normandie, 
le Languedoc, l’Aquitaine, les Hauts de Seine ; un contact a également été pris avec la 
responsable de La DEC Ile de France. D’autres contacts sont en cours sur d’autres régions, 
gageons que vos démarches porteront leurs fruits.

Au cours de ces entrevues les responsables locaux de nos sections ont pu faire connaître à leurs interlocuteurs la convention Nationale 
signée par Monsieur BAILLY Président de La Poste, ils ont remis des dossiers de présentation de nos œuvres, offert les DVD « des va-
cances comme les autres » et « Les yeux ouverts sur le handicap » sans oublier les différents documents relatant les activités effectuées 
au plan local.
Ces actions multiples permettront de mieux communiquer auprès des familles, auprès des salariés qui ne nous connaissent pas.
Ténacité et audace, les maîtres mots de vos actions !!

11
Assemblée Générale de l’Aude

19

Assemblée Générale Corrèze

Assemblée 
Générale 
Hérault

56

Assemblée Générale Morbihan

28

Assemblée Générale Eure et Loir

37

Assemblée Générale Indre et Loire

34
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Centre

Sortie Région Centre

41

Soirée Crêpes Loir et Cher

30

Sortie Gard

45

Arbre de Noël  Loiret

La Section du Bas-Rhin a tenu son 
Assemblée Générale à l’Hôtel Mer-
cure à SCHILTIGHEIM, en présence de 
Claude LEMOINE Délégué Régional 
Alsace-Lorraine et de Philippe TOUR-
NOIS Membre du Bureau National et 
Président de la section de la Moselle, 
ainsi que de nombreux membres et 
amis de l’AFEH, et de responsables 
de La Poste et de France Télécom. 
Pour clore cette réunion, un déjeuner 
a été pris en commun et un cadeau a 
été offert à chaque enfant handicapé

67
Sortie Pyrénées 

Orientales

66

C’est brutalement que nous avons appris le décès de 
Didier TRIDEAU président 
de la section des Yvelines. 
En Mai 2004, il avait ac-
cepté de prendre en charge 
la destinée de la section 78. 
Toujours de bonne humeur 
et le sourire aux lèvres, 
son dévouement était sans 
faille.
L’ensemble des adhérents, 
responsables AFEH et 
amis s’associent à la peine 
de son épouse et de ses 
enfants et expriment leurs 
plus sincères condoléan-
ces et soutien.

Sa joie de vivre, sa gentillesse nous manqueront. 
Didier nous ne t’oublierons pas. 
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RETRAITE ANTICIPEE 
DU PARENT D’ENFANT 

HANDICAPE

Si un parent réunit 15 ans de ser-
vices, s’il a un enfant handicapé 
à 80% né avant le 31/12/2003 
et s’il part à la retraite avant le 
31/12/2006, sa pension sera cal-
culée sur la base de 2% par an. 
Si la personne attend 2007 pour 
partir en retraite, sa pension sera 
calculée sur la base de 1,948% 
par an.



Soyez acteurs de votre revue :
-  vous avez des questions à poser
-  vous voulez qu’un sujet soit abordé
-  vous voulez apporter votre témoignage
-  vous voulez enrichir le site 

N’hésitez pas à nous contacter au siège : 01-42-37-57-37
à nous écrire : 
courrier : 32 rue Auguste Mounié 92160 Antony ou afeh@wanadoo.fr


